
Enquête concernant la définition de la carte scolaire en concertation avec le conseil départemental 06, 

les communes et le collectif des parents d’élèves du Val de Siagne. 

Remarque : Seul le niveau 6ième serait ouvert à la rentrée 2018 au collège de Pégomas 

 

- Où est actuellement scolarisé votre enfant de CM2 ?  

□ Auribeau/Siagne □ Pégomas □ La Roquette/Siagne 

 

- Quel collège envisagez-vous pour l’inscription en sixième (septembre 2018) ?  

□ Collège de Pégomas   □ Collège Canteperdrix Grasse 

□ Collège Gérard Philippe Cannes  □ collège privé (Fénelon, Stanislas…) 

□ Collège Mimosas Mandelieu   □ CIV  

□ Autre Collège, lequel : ………………………………. 

 

 


